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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 26 juin 2026

DÉLIBÉRATION N° CP-2026/06/26-3/07

OBJET : Marathon médieval - Convention de partenariat avec l'entreprise PHOTORUNNING.

Dans le cadre du Marathon Médiéval du 10 mai 2026, le Département a souhaité proposer aux participants un 
service de captation et de mise à disposition de photographies, l'entreprise PHOTORUNNING a été sollicitée et 
désignée comme photographe officiel pour cet évènement. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°10,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet de convention de partenariat entre le Département et une entreprise 
photographique dénommée PHOTORUNNING désigné comme « Photographe Officiel » de la Manifestation 
dans le cadre du Marathon Médiéval du 10 mai 2026, joint en annexe à la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à la signer, au nom du Département.

Adopté à l'unanimité
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Ont voté POUR  : 46

Mme Emma ABREU, M. Eric BAREILLE, Mme Nathalie BEAULNES-SERENI, 
Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI, M. Thierry CERRI, M. Jean-Marc CHANUSSOT, 
M. Bernard COZIC, M. Stéphane DEVAUCHELLE, M. Smaïl DJEBARA, Mme Bouchra FENZAR-RIZKI, 
Mme Isoline GARREAU, M. Laurent GAUTIER, Mme Anne GBIORCZYK, Mme Julie GOBERT, 
M. Pascal GOUHOURY, M. Anthony GRATACOS, M. Michel JOZON, Mme Sarah LACROIX, 
M. Olivier LAVENKA, M. Jean LAVIOLETTE, Mme Nolwenn LE BOUTER, Mme Daisy LUCZAK, 
Mme Nathalie MOINE, Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU, Mme Mireille MUNCH, 
Mme Céline NETTHAVONGS, M. Jean-François PARIGI, Mme Véronique PASQUIER, 
M. Vincent PAUL-PETIT, M. Ugo PEZZETTA, M. Brice RABASTE, M. Christian ROBACHE, 
Mme Béatrice RUCHETON, M. Patrick SEPTIERS, Mme Sandrine SOSINSKI, M. Jean-Louis THIERIOT, 
M. Xavier VANDERBISE, Mme Véronique VEAU, M. Mathieu VISKOVIC

Mme Sophie DELOISY a donné pouvoir à Mme MUNCH Mireille, 
M. Yann DUBOSC a donné pouvoir à M. RABASTE Brice, 
M. Denis JULLEMIER a donné pouvoir à M. PARIGI Jean-François, 
Mme Marie-Line PICHERY a donné pouvoir à M. BAREILLE Eric, 
Mme Sara SHORT-FERJULE a donné pouvoir à M. DJEBARA Smaïl, 
Mme Virginie THOBOR a donné pouvoir à M. VISKOVIC Mathieu, 
Mme Claudine THOMAS a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LE DÉPARTEMENT ET LA SOCIETE RCLDC 

ENTRE: 

Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, sis Hôtel du Département CS 50377, 77010 MELUN CEDEX 
Pour sa Direction de la Communication 
Sis Hôtel du Département CS 50377, 77010 MELUN CEDEX 
Représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, Président du Conseil départemental, agissant en 
exécution de la délibération n°3/07 de la Commission permanente en date du 26 juin 2026. 
Ci-après dénommé« le Département», 

D'une part, 

Et 

La SOCIÉTÉ RCLDC, Société par Action Simplifiée immatriculée au registre du Commerce de Paris sous le 
numéro 79881794600048, exerçant sous le nom commercial PHOTORUNNING, dont le siège social est situé 
21 rue Viète 75017 Paris représentée par M. Richard CHAULAND LOTTET, en sa qualité de Président. 
Ci-après dénommé« PHOTORUNNING ». 

D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Le Département organise I·événe111ent intitu lé:« Marathon Médiéval de Seine-et-Marne» (ci-après déno111111ée 
la « Manifestation » ). Dans le cadre de cet événement. le Département souhaite proposer aux participants un 
service de captation et de mise à disposition de photographies. À cette fin. i l  a so l licité la société 
PHOTORUNNI G. spécialisée clans la couverture photographique d'événements sportifs. 

EN CONSÉQUENCE, IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre le Département et 
PHOTORUNNI G clans le cadre de la couverture photographique de la Manifestation pour l"édition 2026. 

PHOTORU ING, souhaitant dynamiser son activité commerciale, a choisi de s'associer à cette Manifestation. 

À ce titre, PHOTORUNNING est désigné comme« Photographe Officiel» de la Manifestation. 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

Le Département s'engage à fournir à PHOTORUNNING un fichier au format exploitable (type Excel) des 
participants aux Manifestations, comprenant : numéro de dossard, nom, prénom, date de naissance, épreuve. 
Ces données sont transmises exclusivement afin de faciliter l'identification des participants et de sécuriser 
l'accès aux photographies. 

Afin de garantir une promotion efficace de l'offre de PHOTORUNNING auprès des participants, le Département 
s'engage à: 

Relayer I" offre de vente de photographies sur ses supports de communication (site internet. réseaux sociaux 
le cas échéant) 
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ARTICLE 11 - ÉLECTION DE DOMICILE 

Chacune des parties fait élection de domicile en son siège social. 

ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s'engagent à privilégier une résolution amiable de tout différend. 

À défaut d'accord amiable, le litige sera porté devant les juridictions compétentes du ressort du Département, 
sauf disposition légale contraire. 

Fait à Melun, Le 05 mai 2026, en deux exemplaires 

Pour la Société RCLDC, exerçant sous le nom 
commercial PHOTORUNNING 
Le Président 

Richard CHAULAND-LOTTET 

Pour le Département de Seine-et-Marne,  
le Président du Conseil départemental 

Jean-François PARIGI
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